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EPREUVE DE SELECTION : 
 
L’article 2, modifié par l’arrêté du 12/04/2021 – art.1) La sélection des candidats est 
effectuée par un jury de sélection sur la base d’un dossier et d’un entretien destinés à 
apprécier les connaissances, les aptitudes et la motivation du candidat à suivre l’une des 
formations visées au premier alinéa de l’article 1er. Les pièces constituant ce dossier sont 
listées à l’article 6. L’ensemble fait l’objet d’une cotation par un binôme d’évaluateurs 
composé, selon la formation concernée, d’un aide-soignant ou d’un auxiliaire de 
puériculture en activité professionnelle ou ayant cessé celle-ci depuis moins d’un an et 
d’un formateur infirmier ou cadre de santé d’un institut de formation paramédical. 
L’entretien d’une durée de quinze à vingt minutes est réalisé pour permettre d’apprécier 
les qualités humaines et relationnelles du candidat et son projet professionnel. Il peut être 
réalisé à distance. Les modalités de sélection sont identiques pour les instituts de 
formation du même groupement. 
Elles sont définies en accord avec l’agence régionale de santé, avant la date limite 
d’inscription fixée à l’article 7. 
 
L’article 11 (créé par l’arrêté du 12/04/21 – art.2) Sont dispensés de l’épreuve de 
sélection prévue à l’article 2, les agents des services hospitaliers qualifiés de la fonction 
publique hospitalière et les agents de service : 
1° Justifiant d’une ancienneté de services cumulée d’au moins un an en équivalent temps 
plein, effectués au sein d’un ou plusieurs établissements sanitaires et médico-sociaux des 
secteurs public et privé ou dans des services d’accompagnement et d’aide au domicile 
des personnes ; 
2° Ou justifiant à la fois du suivi de la formation continue de soixante-dix heures relative 
à la participation aux soins d’hygiène, de confort et de bien-être de la personne âgée et 
d’une ancienneté de services cumulée d’au moins six mois en équivalent temps plein, 
effectués au sein d’un ou plusieurs établissements sanitaires et médico-sociaux des 
secteurs public et privé ou dans des services d’accompagnement et d’aide au domicile 
des personnes. 
Les personnels visés aux 1° et 2° sont directement admis en formation sur décision du 
directeur de l’institut de formation concerné, dans les conditions prévues au II de l’article 
12. 
 

DATES DE LA SELECTION : 
 

 

Epreuves orales avec analyse du dossier : les 17, 19 et 20 JUIN 2024. 
Une convocation sera envoyée à chaque candidat par la poste. 
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Cette formation est autorisée par la 

Région Auvergne Rhône-Alpes qui 

concourt à son financement. 

 

 

 

 

 

NOTICE 

SELECTION AIDE-SOIGNANTE 2024 
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